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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-36492

Département(s) de publication : 78, 75, 77, 91
 Annonce n° 25-36492

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-143372
20/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de VersaillesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26780271800028N° National d'identification : 
Chesnay-rocquencourtVille : 

78157Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78, 75, 77, 91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement d'un parcours sportif adapté à l'hôpital de pédiatrie et de Intitulé du marché : 
rééducation de BULLION

TravauxType de marché : 
Aménagement d'un parcours sportif adapté à l'hôpital de pédiatrie Description succincte du marché : 

et de rééducation de BULLION
Prix 40 points Technique 60 points Les irrégularités suivantes ne seront pas Critères d'attribution : 

régularisables : Absence de DPGF, DOGF vide ou incomplète, absence d'attestation de visite et 
absence de mémoire technique Visites obligatoires du 6 au 10 janvier 2025.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été déclaré sans suite pour motif d'intérêt général en raison de contraintes budgétaires 
imprévues en date de la CCM du 20/03/2025.

01/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-36492
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-36492
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